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Introduction 

 
La concertation avait pour but de permettre tant l'information des professionnels, des 
associations mais aussi des habitants que le recueil de leurs remarques sur le projet de 
Règlement Local de Publicité (RLP). 
 
La commune avait ainsi prévu dans sa délibération de prescription du 26 juin 2019, les 
modalités de concertation suivantes : 
 Mise à disposition du public et des personnes concernées d’un registre permettant de 

formuler des observations et propositions tout au long de la procédure de révision du RLP ; 

 Mise à disposition du public et des personnes concernées d’une adresse e-mail dédiée afin 

de recueillir les observations et propositions tout au long de la procédure ; 

 Ouverture d’une page internet sur le site de la ville qui sera dédiée à la révision du RLP 

avec des documents permettant au public de prendre connaissance du projet et se 

l’approprier (étapes de la procédure, éléments de diagnostic, orientations, …) ; 

 Organisation d’une réunion publique de concertation permettant d’échanger avec la 

population et les personnes concernées sur le projet. 

Ces modalités ont été intégralement réalisées. 
 
Le registre de concertation a été ouvert et mis à disposition du public à la Direction de 
l'Urbanisme de la Ville le 3 juillet 2019. Aucune consultation du dossier de concertation 
consultable en mairie n’a été constatée mais dix contributions ont été envoyées par voie 

électronique : neuf arrivées dans les délais fixés par la commune pour la concertation (au plus 
tard le 31 octobre), une postérieurement (le 2 novembre 2019). 
 
Une réunion avec les personnes publiques associées (PPA) a été organisée le vendredi 18 
octobre 2019 à 14 heures en salle du conseil de la mairie de Vélizy-Villacoublay. 
 
Une réunion publique s’est tenue le mercredi 16 octobre 2019 à 20 heures 30 en salle du 
conseil de la mairie de Vélizy-Villacoublay. 
 
Trois ateliers de concertation avec les différents acteurs économiques locaux se sont déroulés 
en salle du conseil ou dans le salon Wagner à la mairie de Vélizy-Villacoublay : 

 le lundi 14 novembre 2019 à 20 heures 30 en présence des commerçants et services de 
proximité (établissements situés en ZP1 du projet de RLP soumis à concertation) ainsi que 
des représentants des zones d’activités commerciales d’entrée de ville (établissements 
situés en ZP3 du projet de RLP soumis à concertation) ; 

 le mercredi 16 octobre 2019 à 16 heures 30 en présence des afficheurs et des associations 
de protection de l’environnement et des paysages ; 

 le vendredi 18 octobre 2019 à 11 heures en présence du représentant de l’association des 
employeurs des zones d’activités de grandeur ampleur (établissements situés en ZP2 du 
projet de RLP soumis à concertation). 
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Remarques issues de l’atelier de concertation avec les professionnels dont les 
établissements sont situés en ZP1 et ZP3 du projet de RLP 

Cette réunion de concertation était organisée pour échanger avec les professionnels des 
commerces et services de proximité ainsi que des trois zones commerciales présentes sur la 
commune autour du projet de RLP de la commune de Vélizy-Villacoublay. 
Elle s’est déroulée le lundi 14 octobre 2019 de 20h35 à 22h05 et n’a regroupé que dix 
participants malgré les invitations lancées aux commerçants et artisans véliziens. 
 
La présentation des élus et du bureau d’études est bien accueillie et les échanges sont 
cordiaux. Des demandes de précision sont faites notamment sur les délais de mise en 
conformité pour les dispositifs (en particulier les enseignes) qui seraient non-conformes aux 
règles nationales dès aujourd’hui puis vis-à-vis du RLP à compter de son approbation, la 
luminosité et la plage d’extinction, la place du numérique dans l’affichage, … mais aucune 
remarque n’est venue remettre en question les orientations règlementaires. 

 

Remarques issues de l’atelier de concertation avec les professionnels de 
l’affichage et les associations de protection de l’environnement et des 

paysages 

Cette réunion de concertation s’est déroulée le mercredi 16 octobre 2019 de 16h40 à 17h30 
et elle a permis de présenter aux participants (quatre professionnels de l’affichage et le 
représentant de l’association France Nature Environnement) le projet de RLP. 
 
La présentation a donné lieu à quelques échanges cordiaux notamment des demandes de 

précision ou de correction (définition précise des surfaces unitaires  autorisées, mise en 
cohérence entre les articles règlementaires traitant de la question du numérique, suppression 
du diagnostic de la partie traitant du mobilier urbain non publicitaire) mais aussi de 
modifications (extension de la plage d’extinction nocturne, suppression des contraintes pour 
la publicité supportée à titre accessoire par le mobilier urbain, révision de la diminution des 
surfaces unitaires maximales autorisées et mise en cohérence partout à 8 m2, possibilité de 
publicité numérique jusqu’ à 8 m2 de surface unitaire en ZP3 comme en ZP2). 
 
Concernant les corrections et précisions, la commune s’engage à les prendre en compte dans 
les documents qui seront soumis au conseil municipal pour arrêt en décembre prochain. 
Sur l’encadrement de la publicité sur mobilier urbain, la commune souhaite entériner la 
situation existante sur son territoire en pérennisant les dispositifs existants avec leur 
caractéristiques actuelles (formats, luminosité). 
Pour ce qui est de la plage d’extinction nocturne, il est rappelé que dans le cadre de son PLU 
la commune a créé une trame noire à l’intérieur de laquelle tous les éclairages doivent être 
éteints entre minuit et six heures à des fins de préservation de la biodiversité. La commune 
refuse donc toute dérogation y compris pour la publicité sur mobilier urbain et insiste sur le fait 
que l’extinction concerne bien uniquement la partie publicitaire du dispositif. 
Enfin sur les modifications liées à la limitation des surfaces unitaires maximales de publicité, 
conformément au diagnostic exposé la commune souhaite continuer d’encadrer strictement 
les possibilités et les formats d’affichage autorisés de façon à préserver ses secteurs 
résidentiels tout en permettant une signalisation sur les secteurs d’activités économiques de 
grande ampleur. 

 

Remarques issues de la réunion publique du 16 octobre 2019 

Une réunion publique de concertation a eu lieu sur le projet de RLP de la commune de Vélizy-
Villacoublay le 16 octobre 2019 en mairie à partir de 20h30. Son objectif était d’informer et de 
recueillir les remarques du public sur le projet. 
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En dehors des services et élus de la commune, une douzaine de personnes se sont finalement 
présentées et la réunion a débuté à 20h35. Parmi elles, il faut noter la présence de deux 
représentants des associations Paysages de France et Résistance à l’Agression Publicitaire 
(RAP). 
 
M. le Maire a d’abord expliqué la procédure de révision du RLP et les raisons de cette 
démarche puis indiqué que la réunion se déroulerait en deux temps : un premier temps 
consacré à la présentation par le bureau d’études du diagnostic territorial de la publicité 
extérieure ainsi que du pré-projet règlementaire envisagé ; un second temps dévolu aux 
échanges avec les personnes présentes. 

 
Les premières questions posées ont trait aux implantations et aux formats publicitaires 
envisagées dans le projet de RLP. 
Il est répondu qu’en vertu de la règlementation locale existante et des éléments saillants mis 
en lumière par le diagnostic territorial, la commune a souhaité distinguer une zone centrale 
fortement contrainte (ZP1, secteurs résidentiels où seule la publicité accessoire sur mobilier 
urbain est autorisée) et deux zones plus périphériques et dédiées aux activités économiques 
de taille importante où les possibilités sont plus étendues en termes de format et de densité 
notamment. Cela confortera le caractère contenu du fait publicitaire à Vélizy-Villacoublay 
compte tenu de son poids tant démographique qu’économique dans le bassin parisien.  A cet 
effet, il est utile de rappeler que la commune propose des réductions qui vont bien au-delà des 
règles nationales communes aux collectivités de son rang et qu’elle ne peut décemment pas 
aller plus loin sans risquer de déstabiliser totalement les acteurs économiques locaux et donc 
de générer du contentieux inutilement. 
 
Un long échange a ensuite lieu sur la luminosité des dispositifs de publicité extérieure et 
notamment la publicité numérique. Certains intervenants expriment leur mécontentement et 
leur incompréhension face à l’implantation de panneaux numériques en remplacement de 
panneaux qui ne l’étaient pas. 
Il est expliqué que cette forme de publicité est très ponctuelle sur la commune (huit dispositifs) 
et ne concerne pour l’heure que des affichages apposés sur le mobilier urbain dont un grand 
format (8 m2) est situé en entrée de ville et a notamment pour but d’afficher des informations 
liées à la circulation et à la sécurité routière à l’attention des usagers de la route. 
 
L’intervenante de la RAP insiste sur le fait que la publicité numérique pourrait tout à fait être 
interdite et n’est pas nécessaire à l’information des véliziens et autres usagers de passage sur 
la commune. Le chef de projet RLP répond que telle que la demande est formulée, il s’agit 
d’une interdiction générale et absolue de publicité numérique sur l’ensemble du territoire et 
pour mémoire ce type de règlement est prohibé par le juge administratif. Il s’agit d’une 
jurisprudence constante, notamment eu égard à des interdictions de publicité numérique, qui 
a donné lieu à plusieurs annulations de RLP (voir par exemple CAA de Nancy du 25 juillet 

2014 - Commune de Thionville n° 13NC02131 ; TA de Lyon du 26 septembre - Société Oxial 
n° 1503855 ; TA de Grenoble du 31 mai 2018 - Société Oxial n° 1603728 ; TA de Strasbourg 
du 3 juin 2014 - Société Oxial n° 1400780 ; TA de Lyon du 23 octobre 2018 - Société Oxial n° 
1606108). Le chef de projet RLP devant sécuriser juridiquement le projet de RLP proposé par 
la commune, il réitère donc ses réserves sur une telle orientation. 
 
Sur la question du non-respect de la plage d’extinction des publicités, pré-enseignes et 
enseignes lumineuses, la commune explique qu’effectivement aujourd’hui un certain nombre 
de dispositifs sont en infraction vis-à-vis de la règlementation nationale mais que cette situation 
sera traitée à l’occasion de ce projet de RLP étant donné que le PLU prévoit dans ses 
orientations la création d’une trame noire prévoyant des espaces intégralement éteints y 
compris en termes d’éclairage public entre minuit et six heures. 
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Plusieurs précisions sont également demandées et données concernant les enseignes et en 
particulier sur la mise en conformité des enseignes non conformes au Code de 
l’Environnement et au futur RLP, l’instruction des futures demandes et la taxation des 
dispositifs. 
  
L’ordre du jour étant épuisé et tous les participants ayant largement pu s’exprimer, la réunion 
est close aux alentours de 23h20.  

 

Remarques issues de l’atelier de concertation avec les professionnels dont les 
établissements sont situés en ZP2 du projet de RLP  

 
Cette réunion de concertation était organisée pour échanger avec les représentants des 
établissements situés dans les zones d’activités de grande ampleur autour du projet de RLP 
de la commune de Vélizy-Villacoublay. Elle s’est tenue en présence du représentant de 
l’association Horizon Employeur le vendredi 18 octobre 2019 de 11h15 à 12h45. 
 
Compte tenu de ce comité réduit, la présentation du diagnostic et du pré-projet est 
entrecoupée des questions et demandes de précisions de la part du seul interlocuteur présent. 
Au terme de cette réunion, il se dit satisfait de la démarche entreprise par la commune et 
rassuré quant à son impact positif sur le territoire vélizien que ce soit en termes de cohérence 
de signalisation économique qu’en termes de préservation du cadre de vie des habitants et 
usagers. 

 

Remarques issues de la réunion de concertation avec les personnes publiques 
associées (PPA) du 18 octobre 2019  

 
Cette réunion de concertation autour du projet de RLP de la commune de Vélizy-Villacoublay 
a eu lieu le 18 octobre 2019 en mairie de 14 à 15 heures en présence de la représentante des 
services de l’État (référente publicité de la DDT des Yvelines) et du représentant du conseil 
départemental des Yvelines (direction du développement). Son objectif était d’informer et de 
recueillir les remarques des PPA sur le projet. 
 
Compte tenu de ce comité réduit, la présentation du diagnostic et du pré-projet est 
entrecoupée des questions et demandes de précisions de la part des deux interlocuteurs 
présents. Aucune demande directe de modification ou de correction des documents n’est faite 
à cette occasion mais la représentante de la DDT 78 promet de les transmettre par mail.  

 

Remarques issues du registre en mairie 

 
Le registre mis à disposition en mairie de Vélizy-Villacoublay jusqu’au 31 octobre 2019 inclus 
n’a fait l’objet d’aucune remarque de la part ni des habitants, ni des usagers de la commune. 

Contributions reçues durant la concertation 
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Contribution 1 

 

 

Réponse de la commune :  
Cette forme de publicité est très ponctuelle sur la commune (huit dispositifs) et ne concerne 
que des affichages apposés sur le mobilier urbain dont un grand format (8 m2) situé en entrée 
de ville. Ils sont prévus dans la convention d’affichage signée par la commune avec un 
afficheur privé et permettent notamment d’afficher des informations liées à la circulation et à 
la sécurité routière à l’attention des usagers de la route. Il n’est pas prévu d’en installer de 
nouveaux et la plage d’extinction nocturne les concernera au même titre que les autres 
dispositifs de publicité extérieure, excepté bien entendu évènement exceptionnel -type 
épisode météorologique- où seuls des messages d’alerte et d’informations locales seront 
diffusés y compris entre 23 heures et 6 heures.  
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Contribution 2 

 

 

Réponse de la commune :  
La commune rappelle que le principe même du mobilier urbain destiné à recevoir des 
informations non publicitaires à caractère général ou local ou des œuvres artistiques est de 
recevoir a minima 50% d’informations locales, l’autre part étant réservé à des messages 

publicitaires. Le « mélange des genres » signalé ici est donc la norme règlementaire et non 
une volonté locale et il participe à l’équilibre économique de ce type d’affichage. 
Par ailleurs la pollution lumineuse de ces dispositifs est encadrée par la plage d’extinction 
renforcée introduite par le présent projet de RLP. 
Quant à son implantation en entrée de ville elle correspond à l’objectif principal recherché : 
afficher des informations liées à la circulation et à la sécurité routière à l’attention des usagers 
de la route. 
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Contribution 3 

 

 

Réponse de la commune :  
La commune rappelle que la pollution lumineuse générée par ces dispositifs est encadrée par 
la plage d’extinction renforcée introduite par le présent projet de RLP et que le principe même 
du numérique est de permettre une multiplicité de messages sur le même support avec une 
adaptabilité et une réactivité très élevée. Ainsi dans le cas des évènements météorologiques 
hivernaux par exemple, il peut très vite être affiché des messages bien visibles d’alerte, de 
sécurité routière, de protection des biens et des personnes, … 

Quant à la « coexistence de messages d’informations municipales et de publicités 
commerciales », il est précisé que le principe même du mobilier urbain destiné à recevoir des 
informations non publicitaires à caractère général ou local ou des œuvres artistiques est de 
recevoir a minima 50% d’informations locales, l’autre part étant réservé à des messages 
publicitaires. C’est donc la norme règlementaire et non une volonté locale et cette coexistence 
participe à l’équilibre économique de ce type d’affichage. 
Par ailleurs, il faut garder en tête le fait que la commune ne peut contrôler le contenu du 
message publicitaire mais uniquement ses caractéristiques techniques (typologie, format, 
luminosité, densité, …). Néanmoins, il a été convenu avec l’afficheur privé qu’une attention 
particulière serait portée à l’assemblage des messages diffusés sur un même support afin qu’il 
n’y ait pas d’incohérence flagrante comme l’exemple énoncée dans la contribution ci-dessus. 
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Contribution 4 
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Réponse de la commune :  
Ces dispositifs font l’objet d’une convention d’affichage qui est antérieure à la révision du RLP 
et la commune considère que le service rendu à la population est supérieur 

aux « désagréments » ressentis par certains administrés. La commune rappelle que la 
pollution lumineuse générée par ces dispositifs est encadrée par la plage d’extinction 
renforcée introduite par le présent projet de RLP et que le principe même du numérique est 
de permettre une multiplicité de messages sur le même support avec une adaptabilité et une 
réactivité très élevée. Ainsi dans le cas des évènements météorologiques hivernaux par 
exemple, il peut très vite être affiché des messages bien visibles d’alerte, de sécurité routière, 
de protection des biens et des personnes, … 
Quant au problème de la luminosité émise, il n’a pas encore été édicté de règles précises, le 
décret devant les indiquer n’ayant pas encore été publié au grand dam des collectivités. 
Concernant l’interdiction générale et absolue de publicité numérique sur l’ensemble du 
territoire demandée par cet administré et introduite par la ville de Paris, pour mémoire ce type 
de règlement est prohibé par le juge administratif. Il s’agit d’une jurisprudence constante, 
notamment eu égard à des interdictions de publicité numérique, qui a donné lieu à plusieurs 
annulations de RLP (voir par exemple CAA de Nancy du 25 juillet 2014 - Commune de 

Thionville n° 13NC02131 ; TA de Lyon du 26 septembre - Société Oxial n° 1503855 ; TA de 
Grenoble du 31 mai 2018 - Société Oxial n° 1603728 ; TA de Strasbourg du 3 juin 2014 - 
Société Oxial n° 1400780 ; TA de Lyon du 23 octobre 2018 - Société Oxial n° 1606108). La 
commune ne veut pas fragiliser juridiquement son projet de RLP et souhaite au contraire 
disposer de tels affichages en nombre et en format limités considérant les possibilités positives 
qu’il lui offre. 
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Contribution 5 

 

 

Réponse de la commune :  
 sur la pagination de la partie règlementaire, le document sera effectivement corrigé ; 
 la cohérence entre les articles relatifs à la publicité numérique sera clarifiée afin de 

n’introduire aucun doute auprès des pétitionnaires ; 
 en ce qui concerne les enseignes parallèles, comme indiqué dans l’article 2 du 

règlement proposé par la commune, « les dispositions nationales non restreintes par 

le présent règlement restent applicables dans leur totalité » ; de ce fait la limitation 
surfacique est assurée par les règles contenues dans le Code de l’Environnement ; 

 la mise en cohérence entre rapport de présentation, partie règlementaire et document 
présenté en réunion PPA sera bien effectuée pour l’arrêt du projet de RLP. 
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Contribution 6 

 

 

Réponse de la commune :  
La commune rappelle que la pollution lumineuse générée par ces dispositifs est encadrée par 
la plage d’extinction renforcée introduite présent projet de RLP en vertu de la trame noire 
sacralisée par l’actuel PLU. 

Concernant « l’entremêlement de publicités à visée consommation et d’informations sur la 
ville », il est précisé que le principe même du mobilier urbain destiné à recevoir des 
informations non publicitaires à caractère général ou local ou des œuvres artistiques est de 
recevoir a minima 50% d’informations locales, l’autre part étant réservé à des messages 
publicitaires. C’est donc la norme règlementaire et non une volonté locale et cette coexistence 
participe à l’équilibre économique de ce type d’affichage. 
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Contribution 7 
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Réponse de la commune :  
 sur la publicité scellée au sol, la commune a déjà limité drastiquement les possibilités 

d’affichage puisqu’elle a réduit son format à 8 mètres carrés d’affichage contre 12 
mètres carrés « hors tout » selon les règles nationales du Code de l’Environnement ; 

 sur la publicité murale, la commune rappelle qu’elle interdit strictement ce type de 
dispositifs sur l’ensemble de son territoire ; 

 la commune rappelle que son projet de RLP prévoit une interdiction généralisée de la 
publicité apposée sur une clôture ou sur une bâche ainsi que de la publicité lumineuse 
sur toiture ou terrasse en tenant lieu ; 

 sur la luminosité de la publicité, la commune a souhaité durcir la plage d’extinction 
nocturne et l’a étendu de 23h à 6h, excepté pour la publicité apposée sur mobilier 
urbain et éclairée par projection ou transparence éteinte de minuit à 6h ; 

 sur la publicité numérique, là encore la commune a réduit les possibilités offertes par 
le Code de l’Environnement en limitant la surface maximale unitaire à 2 mètres carrés 
contre 8 mètres carrés pour le RNP pour la publicité classique et à 8 mètres carrés 
pour celle apposée sur le mobilier destiné à recevoir des informations non publicitaires 
; 

 sur les bâches de chantier, elles sont déjà encadrées par le RNP et compte tenu de 
leur rareté sur le territoire il n’a pas semblé essentiel de les règlementer plus 
strictement ; 

 sur la densité publicitaire, la commune autorisera une implantation différenciée par type 
de tissu urbain et économique, en adéquation avec son contexte actuel, sans permettre 
une croissance du fait publicitaire à Vélizy-Villacoublay ; 

 sur le mobilier urbain, la commune a conservé les règles nationales les considérant 
suffisantes pour encadrer l’existant et le futur sachant que ce type de publicité 
accessoire fait l’objet d’une convention avec un afficheur privé ; néanmoins le mobilier 
destiné à recevoir des informations non publicitaires verra sa surface maximale unitaire 
limitée à 8 mètres carrés soit la même surface que les publicités scellées au sol 

« classiques » admises en ZP2 et ZP3 ; 
 sur les enseignes parallèles au mur, les règles nationales complétées des règles déjà 

communément adoptées en ZAC sont reprises, le diagnostic territorial n’ayant pas 
permis de constater de problème majeur à corriger ; 

 sur les enseignes sur toiture ou terrasse en tenant lieu et les enseignes sur clôtures, 
le projet de RLP les interdit strictement en ZP1 et les limite fortement par ailleurs (ZP2 

et ZP3) ce qui permet de limiter leur impact paysager sur la commune ; 
 sur les enseignes scellées au sol de plus d’un mètre carré, la commune rappelle dans 

son projet la limite nationale d’un dispositif par voie bordant l’activité avec un format 
contenu à 2 mètres carrés de surface unitaire, 3 m de hauteur au-dessus du niveau du 
sol et 0,30 mètre d’épaisseur en cœur de ville et 10 mètres carrés de surface unitaire, 
6 m de hauteur au-dessus du niveau du sol et 0,40 mètre d’épaisseur en zones 
d’activités ce qui diminuera considérablement là aussi leur impact dans le paysage 

vélizien ; 
 sur les enseignes scellées au sol de moins d’un mètre carré, la commune limite leur 

nombre à un dispositif par voie bordant l’activité quel que soit le linéaire de façade et 
contraint leur format (hauteur à 1,2 m et largeur à 0,80 m) ; 

 sur les enseignes temporaires, aucune distinction avec les enseignes permanentes ne 
sera faite et elles se plieront exactement aux mêmes règles ; 

 sur la luminosité des enseignes, la commune a souhaité une cohérence avec la 
publicité et la plage d’extinction nocturne a été étendu de 23h à 6h, excepté pour les 

rares activités ouvertes dans ce créneau horaire ; de même les enseignes numériques 
seront-elles limitées à 2 mètres carrés de surface unitaire comme la publicité 

« classique » afin d’harmoniser les règles locales. 
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Contribution 8 
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Réponse de la commune :  
 sur les dispositions générales, la commune rappelle que quel que soit les dispositifs 

publicitaires considérés, la notion d’intégration paysagère est un préalable compte tenu 
de la nécessité de préservation des paysages et du cadre de vie qui est assigné au 
RLP ; elle conservera donc ces préconisations afin de rappeler leurs obligations aux 

personnes concernées ; 
 sur le format publicitaire, les surfaces définies dans le Code de l’Environnement doivent 

être entendues « hors tout » comme le rappelle l’instruction du Gouvernement du 18 
octobre 2019 relative aux modalités de calcul des formats des publicités ; pour autant 
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des précisions seront intégrées au projet de RLP pour bien distinguer surface unitaire 

d’affichage et surface « hors tout » ; 
 sur la publicité murale, la règle proposée correspond à la fois à la réalité du diagnostic 

communal et à la volonté de la commune de ne pas réintroduire ce type de publicité 
sur son territoire : il est hors de question d’assouplir une règle déjà ancienne comme 
le propose l’UPE pour permettre une plus large diffusion de la publicité que la situation 
existante ; 

 sur la densité, là encore les règles envisagées par la commune sont à la fois le reflet du 
diagnostic communal et des règles existantes ayant permis de maintenir un niveau 
acceptable de signalisation économique sans obérer la qualité du cadre de vie ; 

 sur le lexique, la commune a repris la définition du Code de la Route ainsi que celle qui 
figure dans le guide du Ministère de Transition économique et solidaire et ne souhaite 
pas en modifier la définition pour ne pas susciter d’autres interprétation ; d’autre part la 
publicité extérieure étant proscrite quel que soit son type sur les clôtures de toute sorte, 
la définition de l’adjectif « aveugle » nous semble suffisamment claire et n’aura en tout 
état de cause aucune incidence sur l’application du futur RLP. 
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Contribution 9 
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Réponse de la commune :  
Le diagnostic territorial de la publicité extérieure ne se veut pas exhaustif : pour des questions 
d’efficience et de coûts de la prestation du bureau d’études accompagnant la commune dans 
cette procédure de révision du RLP, il était prévu un échantillonnage des enseignes avec un 
ciblage particulier sur les secteurs à enjeux de la commune (zones d’activités économiques, 
centres commerciaux, rez-de-chaussée et dalles commerçantes et de services, …). 
Forcément sur les secteurs non investigués, point d’enseignes recensées et donc de non-
conformités au Code de l’Environnement relevées. 
 
Dans les secteurs majoritairement résidentiels, les activités existantes devront se contenter 
d’une signalisation qui se veut mesurée et cohérente avec le contexte (on est sur les lieux de 
vie des habitants). Le RLP est un document à visée règlementaire qui part des enjeux mis en 
lumière par le diagnostic territorial afin de fixer des règles cohérentes à l’échelle de secteurs 
eux-mêmes cohérents urbanistiquement et/ou économiquement. Il n’est pas question ici de 
créer des règles pour chacun mais des règles pour tous dans l’intérêt général. Enfin compte 
tenu de l’ensemble des règles proposées par le projet de RLP présenté, il est permis de penser 
que le cumul des possibilités s’offrant aux entrepreneurs véliziens pour se signaliser 
efficacement est amplement suffisant sans avoir recours à des enseignes sur clôture ou sur 
toiture ni multiplier les enseignes scellées au sol ou installées directement sur le sol. 
 
En ce qui concerne les dispositifs publicitaires numériques, la commune répète que cette 
forme de publicité est très ponctuelle sur la commune (huit dispositifs) et ne concerne que des 
affichages apposés sur le mobilier urbain dont un grand format (8 m2) situé en entrée de ville. 
Ils sont prévus dans la convention d’affichage signée par la commune avec un afficheur privé 
et permettent notamment d’afficher des informations liées à la circulation et à la sécurité 
routière à l’attention des usagers de la route. Il n’est pas prévu d’en installer de nouveaux et 
la plage d’extinction nocturne les concernera au même titre que les autres dispositifs de 
publicité extérieure, excepté bien entendu évènement exceptionnel -type épisode 
météorologique- où seuls des messages d’alerte et d’informations locales seront diffusés y 
compris entre 23 heures et 6 heures. 
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Publicité de la commune autour de la concertation 

 
 
 
A partir du 30 septembre 2019, la réunion publique de révision du RLP a été annoncée :  

- En actu sur le site https://www.velizy-villacoublay.fr/actualite/revision-du-reglement-
local-de-publicite  

 

 
 

- Dans l’agenda du site https://www.velizy-villacoublay.fr/agenda/reunion-publique-1  
 
 
 
 

https://www.velizy-villacoublay.fr/actualite/revision-du-reglement-local-de-publicite
https://www.velizy-villacoublay.fr/actualite/revision-du-reglement-local-de-publicite
https://www.velizy-villacoublay.fr/agenda/reunion-publique-1
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- En actu sur l’appli mobile Vélizy tout en 1 

 
 

- Dans l’agenda de l’appli mobile 
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- Sur Twitter 

 
 

- Sur Facebook 
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- Sur les panneaux administratifs de la commune 

 
 
 

- Sur le journal municipal "Les Échos" 
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Par ailleurs, la réunion publique a également été annoncée par le biais d'un article du journal 
"Toutes les nouvelles", Édition de Versailles-Saint Quentin en Yvelines du 9 octobre 2019 
 

 


